
 

Les points forts

Multirisque Professionnelle 
Pharmacien d’officine
FICHE PRODUIT

Spécifiquement conçu pour les pharmaciens, ce contrat couvre leur responsabilité civile 
professionnelle et les protège financièrement et juridiquement en cas d’incendie, de dégât des eaux, 
ou de vol. En complément, cette offre leur permet d’ajouter plusieurs options selon leurs besoins : 
protection juridique, garantie cyber ou/et une assurance pour leur local s'ils sont propriétaires.

Une couverture complète

Assurez vos clients contre tout risque grâce à 
notre contrat tout-en-un qui couvre leur 
responsabilité civile professionnelle, leur 
matériel et leur local.
Cette offre prévoit également le 
remboursement de leurs pertes financières en 
cas d’arrêt de l’exploitation et une assistance 
en cas de sinistre. En complément, ils peuvent 
bénéficier de plusieurs options en fonction de 
leurs besoins : protection juridique, garantie 
cyber et assurance PNO pour les propriétaires.

Un contrat sans franchise selon 
les formules choisies

En cas d’incendie, de dégât des eaux ou de vol, 
vos clients sont couverts sans franchise et 
remboursés au premier euro. Seule exception : 
les catastrophes naturelles dont les franchises 
sont fixées par décret.



Les formules

﻿

+Economique

﻿

+Equilibré

﻿

+Complet

Responsabilités liées à l’activité
Responsabilité Civile Professionnelle
Responsabilités liées à l’occupation des lieux
Responsabilité Civile Exploitation

X X X

Dommages aux biens X X X

Pertes financières
Pertes d’exploitation
Perte de valeur vénale
Dépréciation de la valeur de l’officine

X X X

Assistance
En cas de sinistre
Autres évènements de la vie quotidien

X X X

Assurance PNO (en option) X X X

Protection juridique X X

Garantie cyber X



Les conditions d’adhésion

+Simple.fr - Service des réclamations : reclamations@plussimple.fr - SAS au capital de 52 095 200€, dont le siège social est à Marseille 
(13001) 2 rue Grignan, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Marseille sous le numéro 810 992 792 - 
Immatriculation ORIAS 15002981 – www.orias.fr en qualité de courtier en assurance Sous le contrôle de l’ACPR, – Autorité de contrôle 
prudentiel & de résolution - 4 Place de Budapest, 75436 Paris

Type d’activités Nous couvrons les pharmaciens d’officine ou magasins de 
parapharmacie y compris en centre commercial.

Honoraires 6M€ maximum sinon étude sur mesure jusqu’à 38M€

Territorialité Siège social basé en France hors Monaco, Andorre, Polynésie 
Française et Nouvelle Calédonie

Superficie des locaux Sans limitation

Construction/couverture Minimum 80% en matériaux durs. Pas d'inscription au répertoire 
des monuments historiques sinon étude sur mesure‍

Moyens de protection contre 
le vol

Niveau 1 minimum sinon refus‍. 
À savoir, les portes autres que celles de la devanture doivent être 
protégées par : 

Les autres issues sont équipées des moyens de protection 
suivants : 

une serrure multipoint, ou 
une serrure de sûreté plus un verrou, ou 
une serrure de sûreté plus une barre métallique, 
un moyen de condamnation électrique ou électromécanique

les parties vitrées sont équipées de grilles, barreaux ou volets 
portatifs, ou
les parties vitrées sont équipées de persiennes, ou volets 
métalliques ou en bois

LCI 6M€ dommages / 15M€ en RC (exploitation et/ou professionnelle)

Antécédents de sinistres (sur 
les 3 dernières années)

Maximum 1 sinistre sinon étude sur mesure

Résiliation précédent assureur Pas de résiliation précédent assureur sinon étude sur mesure

Procédure collective Pas de procédure collective sinon étude sur mesure

http://simple.fr/
mailto:reclamations@plussimple.fr
http://www.orias.fr/

